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voix 
AU DELÀ DE 

LÉCRAN 

rJLe f i lm d a n s l a représentation du m a i 

"Admettons donc que le film idéal lui-même puisse représenter le mal : faute 
et chute, mais qu'il le fasse dans un but sérieux et sous des formes convenables, 
en sorte que sa vision aide à approfondir la connaissance de la vie et des 
hommes, à améliorer et à élever l'esprit". Pie XII (1) 

Dans son al locution du 28 octobre 1955 aux 
membres de l 'Union internat ionale des direc
teurs de cinéma et des distr ibuteurs de f i lms , 
Pie XII reconnaît la place très importante du mal 
dans la v ie de l 'homme; il énumère quelques-
uns des vices qu i courent partout à travers l'his
to i re et f i xe les condit ions d'après lesquelles la 
représentation du mal au cinéma lui apparaît 
légi t ime. Le pape rappel le ensuite que la Bible, 
ce miroir f idè le de la v ie , renferme des narra
tions du mal qu i sont des modèles du genre. Le 
lecteur sérieux, d i t - i l , loin d'être t roub lé par ces 
récits, en t i re des leçons pour sa propre condui te 
personnel le. 

Nous ne croyons pas trahir la pensée du sou
verain pont i fe en groupant sous trois chefs de 
d iv is ion les idées qu ' i l expr ime sur les condit ions 
nécessaires à la représentation du mal au ciné
ma. 

1 . LE MAL COMME OBJET DE REPRESENTATION 

Un f i l m idéal peut-i l prendre le mal com
me objet de représentation ? 
Non , répond Pie XII 
si la perversi té et le mal sont présentés 
par eux-mêmes; 
si ce mal représenté est approuvé, au 
moins de fa i t ; 
si le f i lm exalte ou just i f ie la perversi té; 
si le f i lm est l 'apologie ou l 'apothéose d u 
ma l . 

O u i , répond Pie X I I , 
lorsque la représentat ion du mal incite à le 
condamner; 
quand le conf l i t avec le mal et même sa 
victoire temporai re sert par rapport à tou t 
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l 'ensemble à fa i re comprendre plus pro
fondément la v ie , sa bonne di rect ion, le 
contrôle de sa propre condui te , à éclairer 
et à consolider le jugement et l 'action. 
Pie XII a f f i rme aussi que le f i lm idéal do i t 
manifester sa réprobat ion dans tout le 
cours de la représentat ion et non pas seu
lement dans la conclusion. 

Nul le part, dans son al locut ion, Pie XI I ne cir
conscrit le champ d' invest igat ion du réalisateur, 
ne l imite les sujets que le mal o f f re à son choix, 
ne f i xe de " tabous" . Le souverain pont i fe s'inté
resse moins à l 'objet même du mal qu'à l'état 
d'esprit avec lequel le cinéaste entend s'en ser
v i r . La pensée du pasteur de l'Eglise rejoint cel
le du phi losophe chrét ien Jacques Mar i ta in : "La 
quest ion essentielle, d i t ce dernier , n'est pas de 
savoir si un romancier peut ou non peindre tel 
ou tel aspect du mal . La quest ion essentielle est 
de savoir à quel le hauteur il se t ient pour fa i re 
cette peinture, et si son art et son coeur sont 
assez purs, et assez for ts, pour le fa i re sans con
nivence. Plus le roman descend dans la misère 
humaine, plus il ex ige du romancier des vertus 
surhumaines". (2) La hauteur à- laquel le le ro
mancier (ou le cinéaste — son prob lème est le 
même) doi t se tenir ex ige avant tout une saine 
conception du réel. Du réel de la nature de 
l 'homme, non pas tel le que l'artiste peut la tra
vestir en la revêtant de ses préjugés ou de ses 
passions, mais b ien tel le qu'e l le existe de par 
la vo lonté de Dieu. Il y a un ordre de la nature 

(1) Pie XII Le Film idéal — Cf No 74 des Actes 
pontificaux (CINEMA, TELEVISION), Institut 
Social Populaire, Montréal, p. 22. 

(2) Jacques Maritain, Art et SccAastique, Rouart et 
fils, Paris, 1935, p. 298. 
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et un ordre de la grâce contre lesquels l'artiste 
ne peut rien. La liberté de l'artiste n'a pas de 
droit contre une réalité située en dehors de son 
imagination. 

Le mal n'est pas une simple infraction d'un 
code moral gênant, mais une désagrégation de 
l'homme même. Paul Claudel, dans son livre 
Positions et Propositions, a écrit une page 
fulminante contre certains romans "dits" réalis
tes : "Les livres que je viens à ouvrir aujourd'hui 
ne sont remplis que d'exibitionnistes et d'obsé
dés, de misérables créatures avachies et détrem
pées, sans vertu, sans os, sans nerf, sans volon
té, sans intelligence, et surtout sans coeur. 
(. . .) C'est la fin de l'expérience païenne que 
nous avons recommencée une fois de plus. Et 
cette fin n'est autre que le terme fatal de tous 
les paganismes et de toutes les religions de la 
nature. C'est l'anti-nature". (3) L'anti-nature ap
paraît bien être cette création trompeuse d'écri
vains qui n'osent pas appeler le vice par son 
nom, qui, au lieu de mettre à nu les passions, 
tentent de les anoblir ou de les exalter. Pour 
employer une expression d'Henri Massis, ce sont 
des artistes "qui se laissent prendre au masque, 
et les pires masques sont ceux où nous cher
chons à nous celer ce que nous sommes". (4) 
Les artistes qui, au nom du réalisme, réclament 
la liberté de représenter l'homme et le monde 
suivant l'arbitraire de leur amoralisme ou im
moralisme, se trouvent à trahir de façon para
doxale, les exigences du réalisme même. 

2. LA FORME DE LA REPRESENTATION DU MAL 

Le mal même désapprouvé ne doit pas, se
lon Pie XII, "être présenté sous des formes 
provocantes, insidieuses, corruptrices". 

C'est ainsi, par exemple, que le réalisateur Joan-
non, dans son f i lm LE DESERT DE PIGALLE, réus
sit à dépeindre ce quartier de prostitution avec 
sa faune de filles perdues et de souteneurs sans 
recourir à des images scabreuses et scandaleu
ses. Tel n'est pas le cas de certains films du 
genre qui, sous le prétexte d'éveiller l'attention 
vigilante du public sur un problème social, ten
dent plutôt à nourrir la curiosité malsaine du 
spectateur. Ces films fustigent la corruption, 

mais ils sont eux-mêmes corrupteurs par leurs 
formes indécentes. 

3. LE PUBLIC ET LA REPRESENTATION DU MAL 
Selon Pie XII, le public auquel la représen
tation du mal est offerte "doit être en état 
de le dominer et de lui résister". 

Cette troisième condition à la représentation 
du mal ressortit à des éléments subjectifs qui 
affectent telle ou telle catégorie de spectateurs. 
Le retentissement moral d'une oeuvre dépend 
de la capacité de réception honnête ou malhon
nête de telle ou telle personne. Un fi lm comme 
La Strada a pu être considéré par les uns com
me une oeuvre immorale, et par les autres com
me une oeuvre d'une haute portée spirituelle. 
C'est que les premiers se sont arrêtés à déplorer 
l'union irrégulière de Gelsomina et de Zam-
pano,- ils n'ont pas compris que le fi lm tendait 
surtout à montrer le cheminement de la grâce 
dans l'âme des protagonistes. On ne saurait te
nir Fellini pour responsable d'un scandale qu'il 
n'a ni voulu ni recherché d'aucune façon. 

"Dominer le mal" dans un fi lm de soi hon
nête et "lui résister" dépendent de conditions 
très variées d'âge, de maturité, d'éducation, de 
mentalité, de sensibilité, de pays, et de cent au
tres facteurs circonstanciels indépendants de la 
volonté du réalisateur. La seule responsabilité 
des directeurs de cinéma et des distributeurs de 
films est de ne pas se livrer à une surenchère 
des mérites intrinsèques d'une oeuvre et d'atti
rer dans les salles tout le public possible. Il 
leur faut admettre, d'après les données de la 
plus élémentaire psychologie, qu'une oeuvre 
honnête mais forte ne saurait convenir à tous 
les adultes pris en bloc ni, à plus forte raison, 
à des enfants. De son côté, le spectateur devra 
se faire une idée préalable du fi lm qu'il désire 
voir en consultant des personnes fiables ou en 
recourant à la cotation des Centres de Cinéma. 
C'est à lui-même ensuite d'obéir à sa conscience 
d'après l'expérience qu'il a de sa sensibilité par
ticulière au mal dans un fi lm. 

(3) Paul Claudel, Positions et Propositions, t. 2, Gal
limard, Paris, 1928, p. 54. 

(4) Henri Massis, Réflexions sur l'art du roman. 
Pion, Paris, 1927, p. 50. 

ETUDE 
1. Que pensez-vous de la représentation du 

mal dans ces deux films de Fellini : LA STRA
DA et LES NUITS DE CABIRIA ? 

2. Etudiez les facteurs circonstanciels qui peu
vent empêcher certains spectateurs de do
miner le mal représenté dans un fi lm hon
nête. 
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RECHERCHES 
1. Faites l'étude du chapitre VI du livre d'Henri 

Massis signalé dans cet article. 
2. Choisissez un fi lm connu qui expose le mal 

(vol, meurtre. . .) et voyez comment il le 
présente au public. 
Ce fi lm peut-il être pernicieux ? 
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